
FORMATION CONDUCTEUR NOVICE.

C’est quoi ?

La possibilité de réduire votre période probatoire de six mois pour les filières AAC et d’un an pour les 
filières traditionnelles.

Comment ?

En vous inscrivant à cette Formation présentiel c’est à dire pas d’examen final pour valider.

La durée ?

Sept heures obligatoires sur une journée.

Objectif de la formation ?

Susciter chez les conducteurs novices un processus de réflexion sur leurs comportements au volant et
leur perception des risques au moment où ils acquièrent plus d’assurance. 

Programme de la formation ?

Neuf séquences interactives de formation à traiter.

Ou ça ?

Boca conduite, établissement labellisé par l’état 7 place Émile Zola 79300 Bressuire.

Dispensée par Qui ?

Katia et Stéphane, formateurs diplômés d’état et habilités à animer ces formations.

Les prérequis :

Être titulaire d’un premier permis (A1, A2, B1, B) actif (majorité pour les AAC en passage anticipé) de 
plus de six mois et de moins d’un an. Ni plus ni moins !

Ne pas avoir commis d’infractions au jour de la formation et ne pas en perdre ensuite. C’est un 
engagement de votre part !

Le cout ?

150 euros TTC.

Calendrier et démarches administratives ?

Formation de six personnes minimums et douze personnes maximum, donc hâtez-vous places 
limités !

Se rapprocher du secrétariat.

Tel : 05.49.74.23.39.

Port Steph : 06.72.34.84.31.

Mail : boca-conduite@orange.fr

                                                    L’équipe Boca-Conduite
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